
Pourquoi l'entreprise veut-
elle devenir socialement 
responsable ?

Observatoire des Hommes
et des Organisations

« Quelles sont les fronti!res de l'entreprise ? O" 
commencent-elles ? Il est difficile de le dire. Les profits 
ou les pertes de chacun ne d#coulent pas de ses propres 
d#cisions mais d'un certain nombre d'autres »
(Fran$ois Perroux, 1969).
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Ces derni•res ann€es ont €t€ marqu€es 
par une multiplication des appels • la 
responsabilit€ sociale de l'entreprise. 
Le plus retentissant de ces appels fut 
sans doute celui lanc€ par le Secr€taire 
g€n€ral de l'ONU, Kofi Annan, lors d'un 
discours en faveur d'un « Pacte Mondial » 
prononc€ au forum €conomique mondial 
de Davos en 1999. De mani•re analogue, 
la Commission europ€enne a cr€€ suite 
au Conseil europ€en de Lisbonne en 
mars 2000 une direction d€di€e • la 
responsabilit€ sociale de l'entreprise. 
En France, le commissariat g€n€ral au 
plan a r€cemment publi€ un rapport 
sur la question tandis que le Medef se 
positionne comme un fervent promoteur 
de la responsabilit€ sociale de l'entreprise. 
Tous ces appels • la responsabilit€ sociale 
ont des cons€quences directes sur le 
fonctionnement et la vie des entreprises. 
En France, de nombreuses associations 
d'ob€dience patronale ont €merg€  (ORSE, 
IMS¼) afin d'accompagner les entreprises 
dans la mise en úuvre de la responsabilit€ 
sociale. Des agences de notations 
soci€tales se sont €galement d€velopp€es 
afin d'€valuer la performance sociale des 
entreprises. Des fonctions ont €t€ cr€€es 
dans l'entreprise afin d'int€grer les attentes 
des parties prenantes1 qui gravitent 
autour de l'entreprise. Pour de nombreux 
dirigeants, la responsabilit€ sociale est 
d€sormais strat€gique. Thierry Desmarest2  
conclut l'introduction de son rapport sur 
le d€veloppement durable en affirmant 
qu'un « engagement volontaire en mati!re de 
responsabilit# sociale et environnementale est 
pour une entreprise un facteur tr!s important 
•  long terme ». 
Cette volont€ clairement affich€e 
des entreprises d'assumer en plus 
d'une responsabilit€ €conomique une 

responsabilit€ sociale peut para•tre • bien 
des €gards ambigu€. On peut comprendre 
que dans une certaine mesure, les 
institutions internationales s'efforcent 
de d€finir • partir de la notion de 
responsabilit€ sociale de nouveaux principes 
de r€gulation mais pourquoi les entreprises 
font-elles €galement ce choix ? En effet, 
au-del• de la rh€torique de la « cr#ation 
de valeur partenariale », il est in€vitable 
que l'int€gration des attentes des parties 
prenantes dans le fonctionnement de 
l'entreprise g€n•re des co• ts de production 
suppl€mentaires. Si l'int€gration de 
responsabilit€s sociales n'avait aucun 
co• t, il y a bien longtemps que le sujet 
serait €cul€ et les probl•mes r€solus. Nous 
n'assisterions pas • la r€surgence chronique 
de la notion au fil des ann€es. 
L'engouement actuel pour la responsabilit€ 
sociale de l'entreprise de la part des 
dirigeants et des institutions constituerait-
il un retour • une certaine forme de 
paternalisme qui pr€valait a la fin du 
XIX•me si•cle ? Quel est finalement le 
ressort de cet €lan d'humanisme qui semble 
agiter le capitalisme contemporain ? Quelle 
est la nature des engagements pris par les 
dirigeants, s'agit-il d'une forme de n€o-
paternalisme, d'€lans philanthropiques, 
de comportements opportunistes ou de 
v€ritables calculs strat€giques de la part 
des entreprises ? C'est • cet ensemble de 
questions que nous allons nous efforcer de 
r€pondre ici.
Notre article est structur€ en deux parties. 
Dans un premier temps, nous cherchons • 
comprendre et situer historiquement l'appel 
institutionnel • la responsabilit€ sociale de 
l'entreprise. C'est dans la deuxi•me partie 
que nous abordons plus sp€cifiquement la 
nature de l'engagement des entreprises en 
termes de responsabilit€ sociale.

1  Les parties prenantes sont les individus ou groupes d'individus (clients, fournisseurs, salari€s, actionnaires, collectivit€s locales¼) 
concern€s et/ou pouvant  tre affect€s par l'activit€ de l'entreprise (Freeman, 1983 ; Clarkson, 1995).
 2 Actuel PDG du groupe Total

Introduction
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1•re partie : L'appel des 
institutions € la responsabilit• 
sociale de l'entreprise
L'appropriation massive de la notion 
de responsabilit€ sociale de l'entreprise3  
par la soci€t€ civile et les institutions 
est historiquement dat€e. M me si dans 
certains cercles de r€flexion au caract•re 
souvent militant la notion est ancienne, 
l'engouement actuel se traduit par une 
conception nouvelle et in€dite des 
fronti•res sociales de l'entreprise. Au-del• 
d'un p€rim•tre strictement €conomique 
et contractuel, les institutions souhaitent 
d€sormais que l'entreprise consid•re 
l'ensemble des parties prenantes affect€es par 
son processus de production. Il nous semble 
particuli•rement int€ressant de constater 
que l'affirmation d'une fronti•re sociale de 
la firme se traduit au moment pr€cis o•  les 
entreprises connaissent une transformation 
radicale de leur p€rim•tre organisationnel 
et g€ographique. C'est au moment o•  
la firme multiplie les recours • la sous-
traitance et se mondialise que la notion de 
responsabilit€ sociale et donc de fronti•re 
sociale €merge. L'objectif de ce premier 
paragraphe est de questionner un €ventuel 
lien entre les transformations des fronti•res 
organisationnelles et g€ographiques des 
firmes et l'appel institutionnel concomitant 
• plus de responsabilit€ sociale. 
Cette transformation des fronti•res 
organisationnelles et g€ographiques de 
l'entreprise d€bute • partir ann€es 80. 

De nombreux auteurs soulignent que 
cette transformation constitue le passage 
d'une logique fordiste • post-fordiste. 
Dans les prochaines sections, nous 
nous interrogerons sur les liens entre les 
fronti•res €conomiques et g€ographiques 
des firmes et la pr€sence d'un appel 
institutionnel • une fronti•re sociale 
durant les p€riodes fordistes et post-
fordistes4 . N€anmoins, avant de nous 
lancer dans cet exercice comparatif, il nous 
faut tout d'abord comprendre comment 
une dissociation entre les fronti•res 
€conomiques et sociales de l'entreprise est 
th€oriquement possible. 

1- Les externalit•s n•gatives 
ou la dissociation des 
fronti• res •conomiques et 
sociales de l'entreprise

L'enseignement €conomique de base nous 
apprend qu'en €conomie de march€, de 
la recherche de l'int€r t priv€ na•t l'int€r t 
g€n€ral. C'est en se pr€occupant de 
maximiser son profit et d'optimiser son 
processus de production que l'entreprise 
parvient • servir au mieux les int€r ts de 
ses parties prenantes. La validit€ de ce 

 3 La d€finition la plus commun€ment admise de la responsabilit€ sociale de l'entreprise est celle €tablie par la Commission Europ€enne en 
2001. Il s'agit de « l'int€gration volontaire de pr€occupations environnementales et sociales aux activit€s commerciales et aux relations avec 
les parties prenantes » (Commission europ€enne, 2001).

4 Les notions de Fordisme et Post-fordisme et fronti•re de l'entreprise ont ici une valeur heuristique. Il ne s'agit pas de d€crire avec 
exhaustivit€ les deux notions (projet qui d€passe de loin nos comp€tences). Nous proposons ici un simple cadre d'analyse au caract•re 
certainement brutal mais qui peut n€anmoins nous aider a mieux d€crypter l'€mergence de la notion de responsabilit€ sociale de l'entreprise 
et son op€rationnalisation par les institutions et les dirigeants. 
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th€or•me €conomique est v€rifi€e dans 
des conditions tr•s particuli•res que les 
€conomistes nomment la « concurrence 
pure et parfaite »5 . C'est uniquement dans 
un r€gime de concurrence pur et parfait 
que de la recherche de l'int€r t priv€ par 
les entreprises na•t le bien- tre des parties 
prenantes. Formul€ en d'autres termes, il 
n'y a aucune dissociation entre les fronti•res 
€conomiques et sociales de l'entreprise dans 
le cadre d'une €conomie de march€ pure 
et parfaite. C'est pr€cis€ment au moment 
o•  elle se pr€occupe uniquement de ses 
fronti•res €conomiques que l'entreprise 
oeuvre pour l'int€r t g€n€ral. N€anmoins, 
dans la r€alit€, de nombreux €conomistes 
ont soulign€ l'incapacit€ de la coordination 
marchande • servir au mieux les int€r ts 
des parties prenantes. Dans de nombreuses 
situations le march€ se r€v•le d€faillant. 
Il ne parvient pas • faire co•ncider les 
fronti•res €conomiques et sociales de la 
firme. Ces d€faillances identifi€es tr•s t€t 
par les €conomistes « du bien-•tre » portent 
le nom « d'externalit#s n#gatives »6 . Une 
externalit€ n€gative ou effet externe n€gatif7  
d€signe le fait que lors de son processus 
de production (et donc de cr€ation de 
valeur) l'entreprise rejette des co• ts sur son 
environnement. Les €conomistes parlent 

alors de « co• ts sociaux » ou co• ts extern€s 
pour d€signer l'ensemble des co• ts qui 
pourtant n€cessaires • la cr€ation d'un bien 
ne sont pas comptabilis€s par l'entreprise 
productrice de ce bien mais support€s par 
les parties prenantes. Une partie du profit 
d€gag€e par l'entreprise se fait au d€triment 
des parties prenantes. 
Il existe une vari€t€ consid€rable d'effets 
externes n€gatifs. Effets externes n€gatifs 
qui peuvent €galement provenir d'une 
multitude d'acteurs. A titre d'exemple, 
nous pouvons citer le cas des agriculteurs 
qui polluent les nappes phr€atiques 
lorsqu'ils utilisent des pesticides pour 
lutter contre les adventices. Les co• ts 
de d€pollution et traitement des eaux 
ne sont pas imput€s • l'agriculteur mais 
• la collectivit€. Effets externes n€gatifs 
encore avec les fabricants de tabac qui ne 
payent pas le co• t des cancers pourtant 
caus€s par une consommation abusive de 
cigarettes. Effets externes n€gatifs toujours 
quand des banques proposent des cr€dits 
• la consommation, sans se soucier du 
surendettement et des faillites personnelles 
g€n€r€es par ces m mes cr€dits. C'est l'Etat 
qui efface les dettes pour permettre aux 
m€nages de recouvrir un certain €quilibre 
budg€taire...

Sch!ma I : L'externalit! n!gative une donn!e immanente a l'entreprise

5 Pour une synth•se sur la th€orie €conomique voir Gomez 1996
 6 Voir Panpadreou 1994 pour une introduction
 7 Dans la suite du document, nous d€finirons un effet externe n€gatif comme une d€cision de l'entreprise qui affecte n€gativement ses 
parties prenantes et qui se traduit par le rejet d'un co• t que ces derni•res doivent supporter sans aucune compensation. 
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La r€alit€ des externalit€s n€gatives et 
donc du d€calage entre les fronti•res 
€conomiques et sociales de l'entreprise est 
admise depuis longtemps8. Des institutions 
viennent alors suppl€er le march€ pour 
faire en sorte que les entreprises int•grent 
dans leur comptabilit€ les « co• ts sociaux » 
qu'elles g€n•rent. Les €conomistes parlent 
d'internalisation des co• ts extern€s 
pour d€signer l'ensemble des pressions 
institutionnelles qui concourent • aligner 
les fronti•res €conomiques et sociales des 
entreprises. Qu'en est-il de ces pressions 
institutionnelles pour l'internalisation des 
co• ts extern€s durant les p€riodes fordistes 
et post-fordistes ? 

2- La p•riode fordiste 
ou le compromis sur les 
fronti• res •conomiques et 
sociales de l'entreprise 

Loin de nous l'id€e d'affirmer que 
durant la p€riode fordiste les fronti•res 
€conomiques et sociales des entreprises se 
superposaient. N€anmoins, durant cette 
p€riode, nous pensons qu'il existait un 
compromis sur le bornage de l'entreprise. 
Compromis possible gr•ce • des fronti•res 
€conomiques clairement d€finies. Dans le 
cadre du mod•le fordiste, le processus de 
production (et donc de cr€ation de valeur) 
€tait quasiment ou totalement int€gr€. 
Toutes les entit€s et fonctions supports 
(fabrication, recherche et d€veloppement, 
achat¼) qui participaient au processus 
de cr€ation de valeur €taient abrit€es au 
sein d'un m me p€rim•tre €conomique. 
La diff€rence entre le « dedans et le dehors » 
de l'entreprise €tait particuli•rement t€nue. 

Ce d€coupage pr€cis du processus de 
production ne veut pas dire qu'il n'y avait 
aucune externalit€ n€gative et que les 
fronti•res €conomiques se superposaient 
parfaitement aux fronti•res sociales. Nous 
pensons au contraire que durant toute 
cette p€riode les €missions d'externalit€s 
n€gatives €taient tr•s importantes et se 
mat€rialisaient notamment pas des rejets 
massifs de polluants sur l'environnement. 
Il existait n€anmoins un compromis sur le 
d€calage entre les fronti•res €conomiques 
et sociales des entreprises. Ce compromis 
€tait le fruit de trois institutions qui 
parvenait • circonscrire l'activit€ 
€conomique des entreprises et rendre 
socialement acceptable les co• ts extern€s 
par cette derni•re. Ce trio institutionnel 
fordiste €tait compos€ du march€, des 
syndicats et de l'Etat.   
L'importance des syndicats durant la 
p€riode fordiste permettait non seulement 
aux salari€s de se d€fendre contre les 
tentations de certains entrepreneurs de 
rejeter certains co• ts sur la main d'úuvre 
mais €galement d'amener ces derniers • 
prendre en charge tout un ensemble de 
prestations au b€n€fice direct des salari€s. 
Les march€s internes du travail et les 
compl€mentaires sant€s constituent deux 
exemples embl€matiques du compromis 
syndical durant la p€riode fordiste. Les 
salari€s b€n€ficiaient ainsi d'un v€ritable 
statut professionnel qui englobait la 
relation purement contractuelle entre 
employeur et employ€s et permettaient • 
ces derniers de b€n€ficier de nombreux 
avantages.   
A l'instar des syndicats, le march€ 
disposait €galement d'un certain 
potentiel de r€gulation. Sans aller jusqu'• 
affirmer l'existence d'une « concurrence 
pure et parfaite », la p€riode fordiste 

  8 De nombreux €conomistes voient l'externalit€ n€gative comme une donn€e immanente au projet capitaliste (Marshall ; Pigou ; Coase ; 
Hayek; Perroux...).  
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se caract€risait par l'existence d'une 
certaine forme de concurrence entre 
les entreprises. Pression concurrentielle 
qui avait comme cons€quence de 
limiter la formation de monopole et par 
cons€quence de limiter l'importance 
des co• ts sociaux support€s par les 
parties prenantes, en premier lieu par les 
consommateurs et fournisseurs.   
L'Etat disposait sans aucun doute du plus 
grand potentiel de r€gulation. Lorsqu'il 
jugeait que la disjonction entre les 
fronti•res €conomiques et sociales €tait 
trop importante il imposait des taxes ou 
des normes de production aux entreprises 
qui €mettaient trop d'externalit€s 
n€gatives.  
Le trio institutionnel qui se met en place 
durant la p€riode fordiste parvient • 
resserrer avec un certain succ•s l'€cart 
entre les fronti•res €conomiques et 
sociales de l'entreprise. N€anmoins, il 
nous semble important de noter que 

durant toute cette p€riode, la notion 
de responsabilit€ sociale n'existe pas. A 
aucun moment, les institutions font appel 
• la notion de responsabilit€ sociale de 
l'entreprise pour d€finir les termes de la 
r€gulation. Lorsque la disjonction entre 
le p€rim•tre €conomique et social devient 
trop importante, c'est-•-dire lorsque 
le co• t social g€n€r€ par l'entreprise 
est jug€ socialement inacceptable, les 
parties prenantes se tournent vers le 
juge pour sanctionner cette derni•re. 
Les responsabilit€s qui incombent aux 
entreprises durant la p€riode fordiste sont 
d'ordre juridique (civiles ou p€nales) et 
non pas social. Lorsque les partenaires 
sociaux parviennent • s'entendre 
spontan€ment les compromis figurent dans 
des accords de branche ou des conventions 
collectives. En cas de d€saccord, le 
l€gislateur et le juge constituent les 
derniers arbitres, ils inscrivent dans la loi 
les nouvelles responsabilit€s qui incombent 
• l'entreprise.

Sch!ma II : L'entreprise et ses externalit!s n!gatives en r!gime fordiste

6
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3- La p•riode post-
fordiste ou la disparition 
du compromis sur les 
fronti• res •conomiques et 
sociales de l'entreprise

A partir du milieu des ann€es 70, les firmes 
amorcent un changement radical dans leur 
processus de production. On voit petit • 
petit appara•tre des strat€gies de recentrage 
sur le cúur de m€tier et d'externalisation 
des fonctions jug€es non strat€giques. Cette 
externalisation d€bute par les restaurants 
d'entreprise, les soci€t€s de gardiennage, 
elle se poursuit par l'externalisation d'une 
partie de la main d'úuvre jusqu'aux 
fonctions de recherche et d€veloppement 
et de gestion de syst•me informatique... 
Certains dirigeants vont m me jusqu'• 
th€oriser « l'entreprise sans usine » pour 
d€signer la logique organisationnelle 
contemporaine. A partir des ann€es 
90, les firmes orchestrent leur strat€gie 
d'externalisation • l'€chelle mondiale. Elles 
ont d€sormais recours • des sous-traitants 
localis€s dans des pays • faible co• t de 
main d'úuvre. Cette d€centralisation et 
mondialisation du processus de production 
se traduit par une fragmentation sans 
pr€c€dent des fronti•res €conomiques de 
l'entreprise. Le processus de production 
des entreprises est d€sormais €clat€. Un 
nombre de plus en plus important d'acteurs 
(individus ou firmes) participent • ce 
processus sans  tre directement rattach€ 
• l'entreprise donneuse d'ordre. Cet 
€clatement des fronti•res €conomiques a 
pour effet direct de prendre le contre-pied 
du trio institutionnel fordiste. Le march€, 
les syndicats, l'Etat rencontrent en effet de 
plus en plus de difficult€s pour circonscrire 
le processus de production des entreprises. 

Ces difficult€s de r€gulation rencontr€es 
par les institutions fordistes se traduisent 
par un reflux d'externalit€s n€gatives sur 
les parties prenantes. Nous assistons ainsi • 
partir des ann€es 1990 • une dissociation 
sans pr€c€dent des fronti•res €conomiques 
et sociales des entreprises. 
Suite • l'€clatement des collectifs, les 
syndicats ne repr€sentent d€sormais qu'une 
fraction des salari€s impliqu€s dans le 
processus de production. Les salari€s des 
sous-traitants, les int€rimaires ne sont 
pas repr€sent€s alors m me qu'ils sont 
directement impliqu€s dans le processus de 
cr€ation de valeur de l'entreprise donneuse 
d'ordre. Le recours • la sous-traitance 
et son corollaire, le d€litement de la 
puissance syndicale ont deux cons€quences 
directes pour les salari€s : la disparition 
des march€s internes et l'€rosion de leur 
statut salarial. Les salari€s doivent faire face 
• des parcours professionnels de moins 
en moins s€curis€s et un investissement 
sur le capital humain de plus en plus 
asym€trique entre employeurs et employ€s. 
Les salari€s voient €galement leur statut 
salarial se r€duire consid€rablement suite 
aux difficult€s rencontr€es par les syndicats 
pour maintenir les avantages sociaux.  
Le potentiel de r€gulation du march€ 
est lui aussi s€rieusement mis • mal. 
L'€mergence de positions de monopoles 
• l'€chelle mondiale suite aux vagues 
successives de fusions acquisitions • des 
cons€quences directes sur le potentiel de 
r€gulation du march€. La taille de « ces 
g#ants de l'industrie » a des cons€quences 
directes sur leur environnement. Ils 
fa•onnent l'€volution de la soci€t€ par 
leurs strat€gies, leur volont€ de conqu€rir 
de nouveaux march€s. Les « firmes 
transnationales » ont d€sormais la possibilit€ 
d'imposer des conditions g€n€rales de 
vente et d'achat • leurs clients et sous-
traitants. Ce pouvoir de n€gociation leur 

7
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permet aussi de reporter certains co• ts 
qu'elles jugent non l€gitimes sur les parties 
prenantes. 
La transformation et la mondialisation 
des processus de production affaiblissent 
€galement consid€rablement le potentiel de 
r€gulation de l'Etat. A l'heure o•  l'emploi 
constitue la priorit€ des gouvernements, 
l'Etat est de plus en plus d€pendant des 
grandes entreprises. Imposer une taxe ou 
une norme de production pour r€duire 
les « co• ts sociaux », c'est pousser les 
entreprises • d€localiser¼ 

L'ouverture et la mondialisation des 
fronti•res •conomiques des entreprises 
affaiblissent consid•rablement le potentiel 
de r•gulation du trio institutionnel 
fordiste. Les grandes entreprises disposent 
d€sormais de pouvoir de n€gociation sans 
pr€c€dent qui leur permettent de rejeter 
sur leurs parties prenantes (d€lib€r€ment 
ou non) des externalit€s n€gatives. La 
s€paration entre les fronti•res €conomiques 
et sociales de l'entreprise est d€sormais 
radicale. 

Sch!ma III : L'entreprise et ses externalit!s n!gatives en r!gime post-fordiste

4- Nouvelles fronti• res, 
nouvelles institutions, 
nouvelles responsabilit•s

Les entreprises et leur logique 
organisationnelle post-fordiste auraient-
elles d€finitivement pris le pouvoir ? Il est 
incontestable que les grandes multinationales 
ont d€sormais acquis un pouvoir de 

n€gociation sans pr€c•dent. Plus que 
jamais, les entreprises ont une influence 
sur le fonctionnement de nos soci€t€s 
d€mocratiques. N€anmoins, il est possible 
d'observer l'€mergence de nouveaux 
principes de r€gulation qui en s'appuyant 
sur le concept de responsabilit€ sociale 
de l'entreprise viennent €tayer le trio 
institutionnel fordiste. 

8



Nous assistons en premier lieu • 
l'€mergence d'un « droit mou »9 qui 
vient directement se superposer aux 
droits nationaux. Ce droit mou a pour 
caract€ristique plut€t paradoxale de 
ne disposer d'aucune valeur l€gale. Il 
se propose simplement de d€finir et 
sugg€rer de grands principes d'action. 
Ce droit ne contr€le et n'impose aucune 
norme de conduite aux entreprises. Il 
est destin€ • stimuler les changements, 
promouvoir les responsabilit€s civiques et 
encourager les solutions innovatrices et 
partenariales. Le « Pacte mondial » orchestr€ 
par les Nations Unies et les tentatives de la 
commission europ€enne sont des illustrations 
symptomatiques de ces nouveaux principes 
de r€gulation. Le « Pacte mondial » de 
l'ONU d€finit par exemple un cadre 
d'actions qui se structure autour de dix 
grands principes. Ces principes d'action 
volontaire ont pour objectif de structurer 
l'action des entreprises dans le sens d'une 
plus grande reconnaissance des fronti•res 
sociales de leur activit€. Les entreprises sont 
simplement encourag€es • publier dans leur 
rapport annuel une description des fa•ons 
dont elles soutiennent le « Pacte mondial 
» et ses dix principes. Bas€ sur un principe 
d'action volontaire, ces initiatives viennent 
€tayer l'effort des l€gislateurs nationaux 
pour r€duire l'€cart entre les fronti•res 
€conomiques et sociales des entreprises10. 

Il est €galement possible d'observer le 
d€veloppement de nouvelles pressions 
marchandes qui tentent d'amoindrir 
les positions de monopole acquises par 
certaines firmes. Ces pressions marchandes 
sont de trois sortes : l'investissement 
socialement responsable, le commerce 
€quitable, l'achat de droit • polluer. 
Du c€t€ du march€ des capitaux, des 
investisseurs d'un nouveau genre se 
d€veloppent. Ces derniers engagent des 

capitaux si les entreprises se montrent 
plus respectueuses des parties prenantes. 
On observe ainsi des prises de parole en 
assembl€e g€n€rale de la part d'actionnaires 
activistes qui souhaitent amener les 
dirigeants • assumer les cons€quences 
n€gatives de leur processus de production. 
Une autre logique de consommation 
et d'achat est €galement en train de se 
mettre en place via le commerce €quitable. 
Certaines entreprises et consommateurs 
acceptent de payer • des prix g€n€ralement 
plus €lev€s, mais jug€s plus justes, les biens 
provenant de pays en voie d€veloppement. 
La logique du commerce €quitable n'est ni 
plus ni moins qu'une initiative pour limiter 
les « co• ts sociaux » support€s par les pays 
en voie de d€veloppement. Les entreprises 
acceptent de payer un surco• t afin d'aider 
les producteurs locaux • d€velopper leurs 
infrastructures et permettrent aux €conomies 
locales de se renforcer. Nous observons enfin 
suite • la ratification du protocole de Kyoto 
la mise en place de « march€ de droits • 
polluer » dont la logique consiste • autoriser 
les entreprises • polluer si ces derni•res 
s'acquittent d'un droit €chang€ sur une 
bourse. Ces trois logiques viennent €tayer les 
d€faillances du march€, d€sormais incapable 
de contraindre les entreprises en position de 
monopole.   
Un troisi•me niveau vient seconder le trio 
institutionnel fordiste. Il s'agit des agences 
de notations soci€tales (Vig€o, Arese¼) 
qui viennent relayer l'action des syndicats. 
L'objectif de ces agences de notation 
consiste g€n€ralement • promouvoir la 
responsabilit€ sociale de l'entreprise en 
tant qu'exercice manag€rial mesurable, 
articulant performance €conomique, 
sociale et environnementale. Ces agences 
de notation passent en revue des domaines 
(environnement, relation client fournisseur, 
droits humains, engagement soci€tal¼) 

L©appel des institutions • la responsabilit# 
sociale de l©entreprise

9   Le droit mou (soft law en anglais) est un ensemble de r•gles dont la « juridicit€ » est discut€e. Ce sont des r•gles de droit non 
obligatoires, ce qui est a priori contraire • l'essence du droit.
10   La loi NRE instaur€ en France en 2001 constitue un tr•s bon exemple du rapport entre des principes g€n€riques formul€s par des 
institutions internationales et leur traduction dans un cadre national.  9
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Sch!ma IV : Les tentatives de r!gulation post-fordiste

11 Nous voudrions souligner ici deux points concernant les agences de notation soci€tale. Il nous semble tout d'abord particuli•rement 
symptomatique que Nicole Notat ancienne syndicaliste soit la fondatrice de Vig€o. Cette derni•re d€crit avec beaucoup de finesse, les 
raisons qui l'ont amen€ a quitter la CFDT pour fonder Vigeo dans un article publie dans la revue Futuribles (Notat, 2003).  Nous tenons 
€galement • souligner la circularit€ des relations entre les instituions €dictant les principes et les agences de notations soci€tales €valuant 
les entreprises. C'est sur la base des principes formul€s par les instituions que les agences de notations soci€tales construisent leur domaine 
d'investigation, leurs crit•res d'€valuation et leur m€thodologie de collecte de donn€es. C'est • partir des r€sultats et difficult€ rencontr€es 
par les agences de notation que les institutions adaptent les principes.  

• partir de r€f€rentiels g€n€riques. Ces 
domaines sont d€coup€s en crit•res, une 
note est ensuite donn€e pour chaque crit•re 
attestant du comportement de l'entreprise 
sur un domaine donn€. En fonction des 
engagements pris par l'entreprise, ces 
notes sont ensuite communiqu€es • la 

communaut€ des affaires pour attester du 
comportement socialement responsable 
de l'entreprise. L'action des  agences de 
notations consiste ni plus ni moins • 
€valuer l'€cart entre la fronti•re €conomique 
et sociale de l'entreprise11 . 

10



De nouveaux principes de r€gulation sont 
donc en passe d'€merger. Ils viennent 
prendre le relais du trio institutionnel 
fordiste qui, essouffl€ par les changements 
organisationnels et la mondialisation des 
entreprises, ne parvient plus • r€duire 
l'€cart entre les fronti•res sociales et 
€conomiques de l'entreprise. Ces nouvelles 
institutions font toutes appel aux notions 
de volontariat et de responsabilit• sociale 
pour d•finir leurs principes de r•gulation. 
Trois diff€rences majeures peuvent  tre 
observ€es entre les principes de r€gulation 
fordiste et post-fordiste :

- A contrario du trio institutionnel fordiste 
qui d•finit des responsabilit•s juridiques, 
les institutions post-fordistes d•finissent 
des responsabilit•s « sociales ». Il s'agit 
ici d'une diff€rence majeure. Durant la 
p€riode fordiste, les responsabilit€s qui 
incombent • chacune des parties prenantes 
sont d€finies pr€cis€ment, inscrites 
dans la loi et ne font l'objet d'aucune 
€quivoque. La jurisprudence am€nage les 
textes en fonction des cas particuliers et 
des situations nouvelles. Dans la p€riode 
post-fordiste, les responsabilit€s ne font 
l'objet d'aucune inscription juridique. Il 
s'agit de grands principes g€n€riques aux 
caract•res souvent impr€cis et €quivoques. 
La libre appr€ciation de ces principes est 
laiss€e • chaque entreprise qui r€dige le cas 
€ch€ant un code ou une charte €thique. 
Code €thique qui fait rarement l'objet de 
traduction op€rationnelle et am€nagement 
instrumental dans l'entreprise.

- Le projet de r€gulation fordiste est 
bas€ sur la contrainte et la sanction. 
En cas de non respect des lois, le juge 
sanctionne la partie qui tente d'€chapper 
• ses responsabilit€s. Les institutions 
post-fordistes font au contraire le pari 
du volontariat. Aucune sanction n'est 

appliqu€e • l'entreprise qui ne respecte pas 
les principes qu'elle se donne. 

-  La troisi•me diff€rence majeure est 
l'attitude des entreprises face au projet 
de r€gulation post-fordiste. Durant la 
p€riode fordiste les entreprises subissent 
la contrainte, l'acquisition d'avantages 
sociaux est le fruit de n€gociations souvent 
difficiles. La p•riode actuelle semble au 
contraire consacrer la pro-activit• et la 
bonne volont• des entreprises.   

R€sumons-nous. La disjonction entre 
les fronti•res €conomiques et sociales, 
c'est-•-dire le rejet de co• ts sur les parties 
prenantes est une pratique immanente 
• l'entreprise et au projet capitaliste. 
Durant la p€riode dite fordiste, un trio 
institutionnel se met progressivement en 
place pour limiter la prolif€ration des « co• ts 
sociaux ». Ce trio institutionnel est constitu€ 
du march€, des syndicats et de l'Etat. Ce 
trio institutionnel r€gule l'entreprise et 
l'am•ne • un niveau d'externalit€s n€gatives 
socialement acceptable. Les responsabilit€s 
de l'entreprise sont alors d'ordre juridique 
et non pas social. A partir du d€but des 
ann€es 80, les entreprises entament une 
mutation radicale de leur processus de 
production : elles se d€centralisent et se 
mondialisent. Nous passons ainsi d'une 
entreprise int€gr€e • une entreprise 
d€centralis€e qui r€unit autour d'un m me 
processus de production une multitude 
d'acteurs (individus et firmes). Cette 
double transformation (d€centralisation et 
mondialisation) prend le contre-pied du 
trio institutionnel fordiste qui se retrouve 
d€sormais incapable de r€duire la fracture 
entre les fronti•res €conomiques et sociales 
de l'entreprise. On observe ainsi un reflux 
de « co• ts sociaux » support€s par les parties 
prenantes. Face • la faillite du trio fordiste, 

L©appel des institutions • la responsabilit# 
sociale de l©entreprise
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de nouvelles institutions €mergent, elles 
viennent €tayer ce dernier. A cot€ des 
responsabilit€s juridiques, les institutions 
post-fordistes d€finissent des responsabilit€s 
sociales. Les entreprises apparaissent comme 
les moteurs de ce processus d'internalisation 
des « co• ts sociaux ».
Nous voici d€sormais au cúur d'un 
paradoxe. Alors que les d€faillances 
institutionnelles favorisent l'€mission 
d'externalit€s n€gatives et donc des 
possibilit€s de maximisation sans pr€c€dent 
du profit, les entreprises affichent • grands 
renforts de communication leur volont€ 
de r€duire la fracture entre leurs fronti•res 
€conomiques et sociales. Le capitalisme 
contemporain se serait-il dot€ d'un principe 
de responsabilit€ ?
On peut comprendre que face • l'€chec 
patent des institutions fordistes • r€guler 
l'entreprise, la soci€t€ civile s'organise 
et fasse appel • de nouvelles institutions 
pour r€duire les co• ts extern€s. Projet 
qui faute de mieux se structure autour 
de responsabilit€s aux caract•res flous 
et €quivoques que l'on regroupe sous le 
label de « social ». On peut €galement 
comprendre que le ressort de cet appel soit 
bas€ sur le volontariat €tant donn€ que 
les institutions post-fordistes n'ont aucun 
moyen de sanction. Mais il nous est encore 
tr•s difficile de comprendre pourquoi les 
entreprises font €galement le pari de la 
responsabilit€ sociale pour d€finir leurs 
strat€gies.  

12



2•me partie : Le pari de la 
responsabilit• sociale dans 
l'entreprise

Apres avoir quelque peu €clair€ 
l'appropriation de la notion de 
responsabilit€ sociale par les institutions, il 
nous faut d€sormais comprendre pourquoi 
l'entreprise souhaite volontairement r€duire 
la fracture entre ses fronti•res €conomiques 
et sociales. Comprendre pourquoi 
cette derni•re souhaite volontairement 
r€duire ses « co• ts sociaux » et orienter sa 
strat€gie vers l'int€gration des attentes des 
parties prenantes. Cette internalisation 
ne peut manquer de g€n€rer des 
co• ts de productions ou transaction 
suppl€mentaires qu'il faudra t€t ou tard 
int€grer au processus de cr€ation de 
valeur. Comment est-il pensable qu'une 
entreprise puisse rationnellement et 
volontairement prendre en charge ses 
« co• ts sociaux » ? La nature quelque 
peu scandaleuse de ce raisonnement se 
retrouve pleinement dans la citation 
de M. Friedman pour qui « il n'existe 
peu de courants aussi dangereux pour les 
fondements m•me de notre soci#t# libre que 
l'acceptation pour les dirigeants d'entreprise 
d'une conception de la responsabilit# sociale 
autre que de servir le mieux possible les 
int#r•ts de leurs actionnaires » (Friedman, 
1971). Il nous semble n€anmoins possible 
de rep€rer deux effets directs des co• ts 
extern€s sur la performance financi•re et 
la l€gitimit€ de l'entreprise12  qui poussent 
cette derni•re • s'engager sur le chemin de 
la responsabilit€ sociale. 

1- L'•rosion de la 
performance financi•re

De nombreux exemples attestent que les 
co• ts extern€s ont parfois des r€alit€s t tues. 
Un accroissement de co• ts extern€s peut 
en effet se traduire par une r€int€gration 
de ces derniers avec des effets souvent 
multiplicateurs. Cette r€int€gration peut 
 tre quasi imm€diate ou diff€r€e.  
La r€int€gration imm€diate signifie que le 
co• t extern€ sur les parties prenantes a des 
r€percussions financi•res quasi-imm€diate 
sur la firme. M me si cette derni•re r€duit 
• l'instant T ses co• ts de production ou 
transactions, les cons€quences financi•res 
• l'instant T+1 annulent g€n€ralement 
l'€conomie r€alis€e. Prenons l'exemple 
de Total et du naufrage de l'Erika. Le 12 
d€cembre 1999, l'Erika se brise en deux 
au large des c€tes bretonnes. Le navire, 
propri€t€ d'un armateur italien et affr€t€ 
par Total, transporte 30 884 tonnes de 
fioul lourd. Dans les jours et les semaines 
qui suivent, une mar€e noire cons€cutive 
• ce naufrage frappe le littoral atlantique 
fran•ais. Pour y faire face, Total cr€e une 
€quipe projet appel€e Mission Littoral 
Atlantique. Dot€e d'un budget de l'ordre 
de 200 millions d'euros, cette mission 
a mobilis€ jusqu'• 800 personnes sur 
les diff€rents chantiers. L'Erika €tait un 
bateau • monocoque alors que les normes 
internationales et la nature du produit 

12Nous reprenons ici l'essentiel du d€veloppement propos€ par A.C. Martinet (1980) dans un texte dont l'avant gardisme n'a d'€gal que la 
sous exploitation par les recherches en management strat€gique sur les questions  de responsabilit€ sociale et d€veloppement durable

Le pari de la responsabilit# sociale 
dans l©entreprise
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transport€ exigeaient un bateau • double 
coque. De nombreux experts attestent 
que la pr€sence d'une double coque 
aurait pu permettre de limiter ou €viter la 
catastrophe. L'affr•tement d'un monocoque 
par Total permettait • l'entreprise de 
r€duire ses co• ts de transports au d€triment 
de la s€curit€. Le co• t de la s€curit€ du 
transport est ici rejet€ sur l'armateur. 
Cette €conomie sans doute substantielle 
au moment de l'affr•tement est sans 
commune mesure par rapport aux 200 
millions d'euros engag€s par le groupe pour 
d€polluer ensuite les c€tes bretonnes. 
La r€int€gration diff€r€e signifie quant 
• elle que le co• t extern€ sur les parties 
prenantes • des r€percussions financi•res 
sur le long terme. M me si l'entreprise 
r€duit • l'instant T ses co• ts de production, 
les cons€quences financi•res • l'instant 
T+n annulent ou temp•rent l'€conomie 
r€alis€e. Le d€ficit actuel du syst•me 
d'assurance maladie fran•ais en est un 
exemple patent. L'in€vitable augmentation 
des charges de s€curit€ sociale pour pallier 
le d€ficit n'est finalement qu'une forme 
de r€internalisation des co• ts externes par 
les entreprises. Ainsi certaines entreprises 
peu scrupuleuses rejettent les co• ts lies • la 
pr€vention-s€curit€. Ce sous-€quipement 
(en formation, en mat€riel adapt€¼) 
g€n•re des accidents du travail. De r€cents 
travaux estiment • 3 % du PIB fran•ais le 
montant des d€penses li€es au traitement 
des accidents du travail13. Les soins sont 
pris en charge dans un premier temps 
par l'assurance maladie qui, endett€e, 
doit finalement augmenter les taux de 
cotisations auxquelles sont soumises ¼ les 
entreprises.
Le rejet de co• ts sur les parties prenantes 
a donc des effets paradoxaux sur la 
performance financi•re de l'entreprise. 
L'entreprise d€gage effectivement du 
profit • l'instant T mais ce profit est 

consid€rablement r€duit ou annul€ 
• l'instant T+n lorsque l'entreprise 
doit r€-interner les co• ts. Il est donc 
paradoxalement co• teux pour une 
entreprise d'€tre socialement irresponsable. 
La volont€ de certaines entreprises de 
r€duire volontairement leurs co• ts externes 
ne provient donc pas d'un quelconque 
€lan d'humanisme mais au contraire d'une 
fine compr€hension de leur « int€r t » : 
c'est bien parce que leur objectif est de 
p€renniser la cr€ation de valeur que les 
entreprises adoptent un comportement 
socialement responsable et s'engagent • 
volontairement r€duire leurs co• ts sociaux. 

2- La crise de l•gitimit•   

Au-del• des impacts financiers plus ou 
moins imm€diats provoqu€s par les co• ts 
extern€s sur la performance financi•re, il 
nous semble que les entreprises doivent 
d€sormais faire face • une v€ritable 
crise de l€gitimit€. La structuration 
d'un mouvement alter mondialiste, le 
d€sengagement croissant des salari€s, 
l'appel au patriotisme €conomique14  
constituent la partie m€diatique de cette 
crise de l€gitimit€... Une entreprise et plus 
g€n€ralement une entit€ sociale est l€gitime 
lorsque « ces actions sont d#sirables, correctes et 
appropri#es a l'int#rieur d'un syst!me de normes, 
de valeurs, de croyances » (Suchman, 1995). 
Quelle est la norme commun€ment admise 
dans nos €conomies contemporaines ? 
L'enseignement €conomique nous apprend 
qu'en €conomie de march€, de la recherche 
de l'int€r t priv€ na•t le bien- tre g€n€ral. 
La validit€ empirique de cette norme 
€conomique est v€rifi€e dans des conditions 
tr•s particuli•res que les €conomistes 
nomment la « concurrence pure et parfaite ». 
Conform€ment • cette norme €conomique 
dominante, le comportement appropri€ 
et attendu de l'entreprise est la recherche 

13 Voir les travaux de P. Askenazy
14 Voir les travaux de P. Askenazy
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du profit. C'est en se pr€occupant de 
maximiser son profit et d'optimiser son 
processus de production que l'entreprise 
parvient • servir au mieux les int€r ts de 
ses parties prenantes. Dans le cadre d'une 
€conomie de march€ « pure et parfaite », 
la recherche du profit par l'entreprise est 
l€gitime car il est commun€ment admis 
que c'est par ce biais qu'elle sert au mieux 
l'int€r t g€n€ral. Que se passe-t-il pour la 
l€gitimit€ de l'entreprise lorsque le march€ 
est d€faillant c'est • dire lorsque l'entreprise 
fait supporter des co• ts • ses parties 
prenantes ? 
Il nous semble que la disjonction des 
fronti•res €conomiques et sociales a des 
cons€quences radicales sur la l€gitimit€ 
de l'entreprise. En effet, la norme selon 
laquelle de la recherche de l'int€r t priv€ 
na•t le bien- tre g€n€ral se r€v•le fausse. 
L'entreprise sert ses int€r ts au d€triment des 
parties prenantes. L'action l€gitime ne peut 
donc plus  tre la maximisation du profit. 
Les entreprises et leurs dirigeants sont 
amen€s • « n#gocier une nouvelle finalit# de 
l'activit# avec l'ensemble des parties prenantes 
» (Laufer, 1996). Pour  tre l€gitime, cette 
finalit€ ne peut qu' tre diff€rente de la 
simple maximisation du profit.  
Nous pensons qu'actuellement c'est autour 
de la notion d'entreprise socialement 
responsable que se structure la n•gociation 
entre l'entreprise et ses parties prenantes sur 
la finalit• de son projet strat•gique. Durant 
la p€riode fordiste, l'entreprise n'avait pas • se 
pr€occuper volontairement de sa l€gitimit€ ou 
plus exactement de savoir si ses actions €taient 
conformes aux normes et valeurs de la soci€t€. 
Le trio institutionnel fordiste se chargeait de 
la « rappeler • l'ordre » lorsque la disjonction 
entre ses fronti•res €conomiques et sociales 
€tait jug€e socialement inacceptable. Suite • 
l'€clatement de ses fronti•res et l'€chec patent 
du trio institutionnel fordiste, l'entreprise 
doit d€sormais volontairement « mettre en 

oeuvre un processus de l#gitimation tendant 
a #tablir un #tat de congruence entre les 
attentes et aspirations de la soci#t# et ses 
pratiques effectives » (Martinet, 1980). 
Les institutions post-fordisme ne sont en 
d€finitive que des soutiens, des relais pour 
construire un projet strat€gique en phase 
avec les aspirations des parties prenantes. 

3- Vers une in•luctable 
refonte du processus de 
d•cision strat•gique

L'engagement des entreprises en termes 
de responsabilit€ n'est donc pas un acte 
gratuit ni un comportement opportuniste 
des dirigeants qui consisterait • retarder 
d'in€vitables sanctions juridiques. Lorsqu'ils 
engagent l'entreprise sur le chemin de la 
responsabilit€ sociale, les dirigeants cherchent 
• maintenir sa performance et reconqu€rir sa 
l€gitimit€.  La responsabilit€ sociale n'est ni 
plus moins qu'un « processus de l#gitimation 
» dont l'objectif est le maintien du « droit • 
produire ». Ce processus de l€gitimation ne 
peut manquer de se structurer autour des 
co• ts extern€s car ce sont eux qui alimentent 
la crise de l€gitimit€. Cette r€duction 
des co• ts externes a pour corollaire 
une reconsid€ration parfois radicale du 
processus de d€cision strat€gique. L'ampleur 
de cette reconfiguration est fonction du 
volume de co• ts extern€s, du secteur 
d'activit€, de la taille de l'entreprise et 
du type de partie prenantes auxquelles 
l'entreprise est confront€e. Les entreprises 
ne sont donc pas toutes €gales devant le 
d€fi que constitue la responsabilit€ sociale. 
Opportunit€ pour les unes, contrainte pour 
les autres mais n€cessit€ dans tous les cas.  

Le pari de la responsabilit# sociale 
dans l©entreprise
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Son objectif : aider les entreprises € mieux 
conna•tre l' •volution des relations entre les 
Hommes et les Organisations dans le monde 
du Travail.

Son activit• d'•tudes est diverse (groupes 
de travail en souscription, •tudes ad'hoc ou 
•tudes exploratoires) mais toujours fid•le € 
sa vocation premi•re : rapprocher le monde 
de la Recherche et le monde de l'Entreprise.
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